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SEANCE DU
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Nombre de conseillers en exercice :
70

Nombre de conseillers présents :
53

Date de convocation :
19 juin 2026

Date d'affichage :
30 juin 2026

OBJET :
Convention de mise à disposition 
d'infrastructures support de la montée en 
débit au point de raccordement mutualisé 
conclue avec Orange - Autorisation de 
signature de l'avenant n°1

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote :  68

Nombre de Conseillers ayant voté
pour :  68

Nombre de Conseillers ayant voté contre : 0

Nombre de Conseillers s'étant
abstenus : 0

Nombre de Conseillers :

• ayant donné pouvoir : 15

• n'ayant pas donné pouvoir : 2

L'AN DEUX MILLE VINGT-SIX, le 25 juin à dix-huit heures trente 
le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s'est réuni en 
séance, Salle Raymond DEVOS - 71230 SAINT VALLIER, sous la 
présidence de Mme Isabelle LOUIS, présidente

ETAIENT PRESENTS :
M. Thierry BUISSON - M. Yohann CASSIER - Mme Chantal 
CORDELIER - M. Gérard DURAND - Mme Pascale FALLOURD - M. 
Guillain GILLIOT - M. Jean-François JAUNET - Mme Viviane 
PERRIN - M. Alain PHILIBERT - M. Cyrille POLITI - M. Marc REPY - 
Mme Anne SEVIN
VICE-PRESIDENTS

Mme Florence BARBERY - Mme Béatrice BARNAY - M. Samuel 
BRANDILY - Mme Solange CAPBER - M. Michel CHARDEAU - M. 
Gilbert COULON - M. Christian DARROUX - Mme Magali DOUHERET 
- M. Jean-Michel DUFAUT - M. Christophe DUMONT - M. Rémi 
FALCAND - M. Frédéric FAUCHON - M. Thomas FOURRIER - M. 
Sébastien GAUTHERON - M. Christian GRAND - M. Gérard 
GRONFIER - Mme Céline JACQUET - Mme Marie-Claude JARROT - 
M. Dominique JOUANNE - M. Charles LANDRE - M. Sébastien 
LATINO - M. Jean-Paul LUARD - Mme Mélanie MAES - Mme 
Catherine MATRAT - Mme Alexandra MEUNIER - M. Mohamed 
MESSOUSSA - M. Guy MIKOLAJSKI - M. Laurent MILLIET - M. 
Baptiste-Alexis PERRAUDIN - Mme Stéphanie PINTO PEREIRA - 
Mme Christine PLOCINICZAK - M. Enio SALCE - M. Arnaud 
SANVERT - M. Florian SARTARIN - M. Stephan SAVETIER - Mme 
Aurélie SIVIGNON - M. Laurent THOMASSET - M. Noël VALETTE - 
M. Fabrice VESVRES - M. Antoine WIECZOREK
CONSEILLERS

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES :
M. Eric COMMEAU
M. Jean-Louis SAVETIER
Mme BEURIER (pouvoir à M. Frédéric FAUCHON)
M. BONNAND (pouvoir à Mme Solange CAPBER)
M. BORNE (pouvoir à M. Gilbert COULON)
Mme BUFFENOIR THERY (pouvoir à M. Antoine WIECZOREK)
M. CHAVOT (pouvoir à M. Michel CHARDEAU)
M. GIRARDON (pouvoir à M. Gérard DURAND)
Mme JETTE (pouvoir à M. Jean-Michel DUFAUT)
M. MARTI (pouvoir à M. Sébastien GAUTHERON)
M. MARTINON (pouvoir à M. Charles LANDRE)
Mme NAUDIN (pouvoir à M. Laurent MILLIET)
Mme OSMAN (pouvoir à M. Guy MIKOLAJSKI)
Mme PAUCHARD (pouvoir à M. Guillain GILLIOT)
Mme PERNIN (pouvoir à M. Florian SARTARIN)
M. ROBERT (pouvoir à M. Jean-François JAUNET)
Mme TRAVERS (pouvoir à Mme Florence BARBERY)

SECRETAIRE DE SEANCE :

M. Samuel  BRANDILY





Le rapporteur expose :

« En 2012, dans le cadre de l’AMII (Appel à Manifestations d’Intentions d’Investissement) lancé par 
le Gouvernement, ORANGE a déclaré vouloir investir à partir de 2016 et pour une durée de 5 ans sur 
les deux villes-centres du territoire communautaire, Le Creusot et Montceau-les-Mines, pour déployer 
la fibre optique grand public (FTTH).

En février 2012, le Conseil général a adopté son Schéma Directeur Territorial d’Aménagement 
Numérique (SDTAN). Ce programme d’investissement prévoyait le déploiement du FTTH et de la 
montée en débit sur le département en deux phases. Une première phase entre 2016 et 2020 
comprenant un déploiement FTTH sur 6 communes du territoire communautaire (Le Breuil, Saint-
Sernin, Montcenis, Montchanin, Sanvignes-les-Mines, Saint-Vallier) et une action de montée en débit 
sur un sous-répartiteur situé à Torcy.

Le Conseil général prévoyait la couverture FTTH des 19 communes restantes à partir de 2020 pour 
une finalisation du déploiement en 2022.

En 2016, le territoire de la Communauté Urbaine comportait toujours des zones blanches et des 
inégalités d’accès à internet entre les communes composant son territoire. Avec le déploiement 
d’ORANGE sur les deux villes-centres et le lancement de la première phase du SDTAN, un risque 
d’aggravation de la fracture numérique sur le territoire communautaire apparaissait pour plusieurs 
communes.

La Communauté Urbaine a donc étudié un projet de montée en débit afin d’anticiper le projet 
départemental et limiter autant que possible la fracture numérique sur les communes où rien n’était 
prévu avant 2020.

Après étude, 17 sous-répartiteurs sur le territoire communautaire étaient éligibles à la montée en 
débit. La Communauté Urbaine a décidé de lancer un projet de montée en débit sur chacun de ces 17 
sites. Pour ce faire, en avril 2016, le Conseil communautaire a validé la signature d’une convention 
avec Orange pour réaliser les 17 opérations de montée en débit. Ces 17 sites situés sur les communes 
de Blanzy, Pouilloux, Ciry-le-Noble, Saint-Firmin, Torcy, Marmagne, Gourdon, Saint-Eusèbe, Saint-
Laurent d’Andenay et Saint-Symphorien-de-Marmagne ont permis d’apporter le haut débit aux 
riverains concernés.

La convention signée avec Orange arrive à échéance en juin 2026.

A ce jour, l’ensemble des 10 communes concernées par l’opération lancée en 2016 n’est pas couvert 
à 100% par le très haut débit.

Orange est en train de compléter la couverture en FTTH du territoire, et en parallèle, pour les 
communes couvertes par la fibre, prévoit la fermeture du réseau cuivre.

En attendant la couverture FTTH complète de ces communes, et pour éviter une perte de débit aux 
abonnés concernés par les opérations de montée en débit de 2016, il est proposé de signer un avenant 
de renouvellement de la convention passée avec Orange pour une durée fixée règlementairement par 
l’opérateur à 5 ans. Jusqu’au 31 mai 2031. L’ensemble des autres termes de la Convention et de ses 
annexes demeure inchangé.

La convention avec Orange coûte en moyenne 46 000 €/an à la Communauté Urbaine (frais de mise à 
disposition des infrastructures par l’opérateur, et frais d’énergie des équipements). Elle rapporte 
environ 6 000 € de redevances versées par le concessionnaire Sud Bourgogne Networks ainsi que 22 
500 € annuels versé par Orange à la Communauté Urbaine.

Il convient d’autoriser Madame la Présidente à signer l’avenant de renouvellement de la convention 



de montée en débit pour les 17 sites concernés, avenant d’une durée de 5 ans, valable jusqu’au 31 
mai 2031 dont le projet est joint en annexe des présentes.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- D’autoriser Madame la Présidente à signer l’avenant de prolongation n°1 à la convention conclue 
avec Orange, relative à la mise à disposition d’infrastructures support de la montée en débit au 
point de raccordement mutualisé, pour une durée de 5 ans qui prendra fin le 31 mai 2031.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 30 juin 2026
et publié, affiché ou notifié le 30 juin 2026

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

LA PRESIDENTE,

Isabelle LOUIS

LA PRESIDENTE,

Isabelle LOUIS

Le secrétaire de séance,
Samuel  BRANDILY
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AVENANT N° 1 À LA CONVENTION N° MED16NE 134 DE MISE A DISPOSITION 
D’INFRASTRUCTURES SUPPORT DE LA MONTEE EN DEBIT AU POINT DE 

RACCORDEMENT MUTUALISE

RENOUVELLEMENT DE CONVENTION

Entre les soussignés, 

La Communauté Urbaine LE CREUSOT MONTCEAU LES MINES, domiciliée pour les 
besoins au Château Verrerie, 71206 Le Creusot, représenté par Madame Isabelle LOUIS, 
Présidente

Ci-après la « Propriétaire »

D’une part,

ET

Orange, Société anonyme au capital de 10 640 226 396 euros, immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 380 129 866, dont le siège social est situé au 
111, quai du Président Roosevelt, 92130 Issy-les-Moulineaux, représentée par Sébastien 
PLANTIER, en qualité de Directeur de la Direction des Opérations Réseaux Nationale,

Ci-après dénommée « Orange »,

D’autre part,

La CU LE CREUSOT MONTCEAU LES MINES et Orange sont ci-après désignés 
individuellement une « Partie » ou collectivement les « Parties ».
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Préambule

La CU LE CREUSOT MONTCEAU LES MINES et Orange ont signé le 1 juin 2016, une 
convention de mise à disposition d’infrastructures support de la montée en débit au PRM, 
MED16NE 134 (ci-après « la Convention »).

Cette Convention a pour objet de mettre à disposition d’Orange les Infrastructures de la 
Propriétaire lui permettant, conformément au cadre réglementaire défini par l’ARCEP, de 
remplir l’ensemble des Obligations Réglementaires qui lui sont imposées dans le cadre de 
la montée en débit.

Conformément à l’article 4.2 de cette Convention initialement signée le 1 juin 2016 par La CU 
LE CREUSOT MONTCEAU LES MINES, elle est conclue pour une durée ferme de dix (10) 
ans et prendra fin le 1 juin 2026. Elle est renouvelable expressément aux mêmes conditions par 
périodes de cinq (5) ans, sauf dérogation prévue à l’article 17.3, aussi longtemps que les 
Infrastructures seront utilisées par Orange au titre de ses Obligations Réglementaires. 

Il est donc convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de l’avenant

Le présent avenant a pour objet de renouveler la Convention dans l’intégralité de ses conditions 
pour une durée de cinq (5) ans à compter du jour de sa signature par les deux Parties. A l’issue 
de cette période, elle sera renouvelable expressément aux mêmes conditions par périodes de 
cinq (5) ans sauf dérogation prévue à l’article 17.3 aussi longtemps que les Infrastructures 
seront utilisées par Orange au titre de ses Obligations Réglementaires.

Article 2 – Modifications des termes de la Convention

2.1 En conformité avec la décision d’analyse de marché de l’ARCEP n°2020-1446 publiée le 
15 décembre 2020, le délai de préavis pour la fermeture d’un NRA mentionné à l’article 17.3 
de la Convention est réduit de cinq (5) ans à trois (3) ans. 

2.2 L’ensemble des autres termes de la Convention et de ses annexes demeure applicable.

Article 3 – Date d’effet et durée de l’avenant 
Le présent avenant prend effet le 1 juin 2026.

Pour La CU LE CREUSOT MONTCEAU LES MINES Pour ORANGE :

Isabelle LOUIS Par délégation Olivier ASTRUC

Présidente Responsable du pôle NRA Med


